
     

Compte-rendu du CDAS du 30/03/2017

Ce CDAS permet d’élaborer le prévisionnel des activités et dépenses de l’année.

Concernant les manifestations, M Jean-Louis Fric nous indique que l’arbre de Noël
2016  a  donné  lieu  à  2595,78€  d’achat  de  jouets  et  2700€  de  chèques  cadeaux.
L’intervention des tatoueurs a toujours autant de succès chez les enfants.

Dans le cadre des orientations 2017, le soutien aux agents doit rester un élément
important de l’action sociale. Aussi 143,5 millions d’ € lui sont alloués (dont 16,9 millions
pour la santé et la sécurité au travail).

Il est prévu la revalorisation des prestations ALPAF, du CESU pour les 6 à 12 ans,
la réservation de places en crèche. Il est prévu également le maintien des prestations au
même niveau, surtout pour la restauration et le ticket restaurant.

Pour le crédit d’action locale (CAL), il lui sera affecté 36,82€ par enfant. Le but est
d’avoir une action au plus près des agents. Aussi la délégation dans le département sera
maintenue, la réflexion sur les regroupements des délégations a été abandonnée.

Une nouvelle circulaire sur les missions et l’organisation du travail de l’assistante
sociale est sortie.

Le titre restaurant dématérialisé n’a pas connu de problème dans son utilisation.
77% des agents  bénéficient  des restaurants  administratifs,  certains  avec très  peu de
couverts ( - de 20 couverts).Une réflexion est à l’étude sur le devenir de ces structures.

Du côté du le logement, 11 000 sont à disposition dont 9 500 en Île-de-France.

Concernant les prestations vacances et loisirs de l’EPAF, le parc des logements est
correct mais il y a une diminution des locations du fait des changements des habitudes de
vacances.

On note quelques expérimentations, dans le cadre du CAL, avec la mise en place
dans certains départements de l’aide aux devoirs, de l’aide à la préparation au permis de
conduire.

Une nouvelle convention avec un psychologue sur Millau a été passée, il s’agit de
Mr COLLET. Le montant  de la consultation est  de 30€ à Rodez et  40€ à Millau.  Le
système de fonctionnement reste inchangé.
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La restauration collective

Des  contacts  ont  été  pris  avec  EUREST.  Suite  au  départ  d’Odile  à  Rodez,  la
Centrale a été sollicitée pour récupérer des heures dans le cadre de son contrat Berkany.
2 heures ont été transférées à Mme Costes.

Le souhait d’augmenter le public de la cantine de Rodez est toujours présent. Des
discussions avec ERDF sont en cours. 100 repas par jour ne doivent pas être dépassés
pour percevoir les aides aux petites structures. Or à Rodez la moyenne est de 76 repas
par jour. 33% des effectifs devraient utiliser la cantine pour assurer sa viabilité.

A Villefranche, le restaurant a vu sa fréquentation augmenter de 8% et donc un
retour à l’équilibre financier. Un système de facturation en fin de mois qui devrait être mis
en place. A Villefranche, on note une moyenne de 12 repas par jour.

Les orientations du CAL (crédit action locale) pour 2017 : malgré une diminution de
5% de son budget, il  sera toujours présent auprès des 467 actifs, 236 enfants et 830
retraités de l’Aveyron.

Sortie  Vulcania  en  septembre  pour  les  familles,  sortie  retraités  au  zénith  de
Toulouse « Notre  dame  de  Paris »  et  séjour  au  pays  basque  en  septembre  sont  au
programme.

Est évoqué une nouvelle fois, par la représentante FO, l’absence de manifestations
pour les célibataires ou agents avec des enfants « grands ». Ce sujet est approuvé par
tous les représentants syndicaux.

Projet rapidement mené, puisque le samedi 17 juin aura lieu une visite de Rodez,
un repas au restaurant Le Kiosque et une visite du musée Soulages avec un guide.

Les représentants FO-DGFIP12 (Mireille BESSE et Thierry DA RONCH)

 

Page 2 sur 1


